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ARTICLE 30

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Les accouchements assurés au sein d’une maison de naissance sont comptabilisés dans le volume 
d’activité de l’établissement de santé auquel la maison de naissance est rattachée par convention. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend éviter des mécanismes de concurrence entre les maisons de 
naissance et les maternités auxquelles elles sont rattachées par convention.
En effet, il ne faudrait pas que les accouchements assurés dans les maisons de naissance soient 
décomptés de l’activité réalisée par les maternités, critère aujourd’hui fixé par la loi au titre de leur 
autorisation d’activité. A défaut, cela fournirait un argument supplémentaire pour fermer des 
maternités dont l’activité en termes d’accouchement serait jugée insuffisante pas les autorités 
sanitaires.
Tel est l’objet de cet amendement, déjà proposé par le groupe CRCE au Sénat. Un amendement 
proche de celui-ci a été voté au Sénat mais l’avis du Gouvernement était défavorable. Par crainte 
d’un amendement de suppression lors de la seconde lecture du texte et pour plus de clarté, nous 
souhaitons porter cet amendement en seconde lecture.


